Commission Insularité
 
 
Compte rendu de la séance du 20 octobre 2005
 

Référents 

: M. Mercier et Mme Franrenet

Secrétaire de séance
: Mme Brun

Personnes présentes 
: M. Pillot, M. Mercier, Mme Franrenet, M. Cazeau, Mme Brun, M. Marissal, M. Pawlak, M. Rousse, M. Abinal, Mme Comes, Mlle keller

Personne excusée
: M. Terrasson

 

M. Mercier ouvre la séance et nous annonce la démission de Mme. Franrenet en tant que référente pour des raisons professionnelles.

 

Mme Franrenet (Présidente d'Equi-Réa), fait la présentation de son travail de recherche sur la forêt (origine et présentation, l'accès aux plages pour les cavaliers. Ce document fait 3 pages et peut être accompagné de divers extraits de lois : PPR commune de Sté Marie, lois émanant du comité de tourisme équestre (fiches n°4,5 et 6), règlement du plan départemental des cheminements (annexe 2). Elle nous informe que M. Héraudeau a déjà ces documents, car elle a travaillé avec M. Gendre sur ces mêmes thèmes (voir documentation jointe).

Mme Franrenet excuse M. Terrasson qui n'a pu venir et présente ses remarques (voir documentation jointe).

 

M. Mercier nous parle de la fiche créée par M. Rousse et lui-même. Il précise qu'il ne faut pas forcément avoir trop de documentation, un tri s'impose de façon à présenter une synthèse qui tient debout. Présenter des fiches sur les travaux déjà réalisés afin d'avoir un visuel exhaustif. Le but étant que nos présentations à la C.D.C. ne soient pas directives, mais plutôt des idées fortes. 

Estran, zones non cultivées, spécificités réthaises:  ces thèmes majeurs seront conservés sans autres adjonctions.

M. Mercier nous présente un livre qui, selon lui, est un nouvel outil de travail, celui de Céline Barthon "Ile de Ré". Son impression sur cet ouvrage est positive car il traite notamment de l'héritage insulaire, Ré d'hier et d'aujourd'hui. 

M. Abinal précise à propos de notre méthodologie que le travail peut être fait "pour mémoire", sélectionner des sujets qui  fonctionnent bien dans leurs réalisations et décortiquer les faits (( savoir pourquoi cela fonctionne  et faire perdurer ce principe important).

 

Estran :  Protection côtière ; doit-on inclure l'ostréiculture dans nos préoccupations ?

M. Marissal demande où nous classons les marais ?


Nous décidons de les ajouter au thème "campagne".

 

M. Marissal précise que le développement touristique a trop bien fonctionné et que la situation du tourisme est devenue "confuse". La spéculation foncière a été trop mise en avant.

· -         Canton sud : spécificités mises en avant : Commerces et Hôtellerie.

· -         Canton nord : Dominances plus rurales (Lilleau des Niges, vignes, primeurs).

Le sud, selon lui "phagocytant" le nord par sa recherche de protection en matière d'environnement. 

Le canton nord est indispensable à la valorisation du canton sud, précise-t-il. Il cite en matière de Natura 2000, RAMSA… et dit qu'en sanctuarisant trop ces zones, la vie des villages et la vie économique locales seraient déstabilisées et tenteraient à disparaître. Le coté typique de la vie réthaise perdrait de son charme et deviendrait plus banal.

Il craint également que le développement des activités saunières, les remises en état des marais (qu'il admire beaucoup cependant), ne soient devenues plus "cinématographiques" que la défense d'une réalité économique. Pour lui, la "Tropeïzation" est déjà en cours et, il le déplore.

 

Le mitage du paysage va vers une raréfaction des zones de cultures et, de ce fait, la protection du littoral achète des terrains, mais ne les repropose pas aux cultivateurs (nouveaux ou en attente de jachère). Les terres agricoles se réduiront donc par ce biais là, nous a-t-il dit.

 

M. Rousse précise que la C.D.C. attend une étude très concrète concernant le tourisme. Pour lui, le "Tout tourisme" doit être dénoncé.

 

Nous reparlons des marais remis en état (saliculture et ostréiculture). M. Marissal nous informe qu'un document très élaboré (par ses soins) existe et est déjà porté à la connaissance de la C.D.C. Il précise qu'il faut créer des dossiers projets solides et nous dit que le label rouge est plus puissant que l'A.O.C. en matière de reconnaissance de productions locales ou régionales.

Le travail de l'URCAN est cité en exemple par M. Marissal, le décompte des mouillages, le désenvasement … Il nous demande s'il ne serait pas envisageable de faire la même chose avec l'équitation  (les bois, les chemins…), les aspects dominants tant en mal qu'en bien, à travers les différents usagers.

L'effet concertation et l'étude en séances de travail du C.D.C. est très important selon lui.

M. Cazeau Max se présente comme "résident secondaire" et nous précise sa grande satisfaction de voir l'île de Ré se développer et réussir, selon lui, "de belle façon". Il nous demande la possibilité d'obtenir les comptes rendus de nos séances. Ses coordonnées sont notées puis il quitte la réunion, car une obligation l'implique à l'extérieur. 

 

Mlle Keller arrive et se joint à nous, elle aussi souhaite obtenir les comptes rendus des séances pour cette commission. 

M. Mercier accueille Mlle Keller, la remercie pour son travail (thèse de 1995, prêtée lors d'une précédente réunion) puis précise qu'une mise à jour est nécessaire 10 ans après, mais qu'il faut s'inspirer des conclusions de cet excellent document. 

M. Marissal nous interpelle en nous posant la question suivante : Les marais ne devraient-ils pas appartenir au sujet Estran ?

En fait, nous pensons qu'il a raison et adoptons son raisonnement en classant les marais dans le thème de l'estran. la définition est sans doute plus adéquate, car M. Joubert de l'A.D.E.P.I.R. (absent cette séance) nous a déjà précisé que le découvrement de la zone littorale doublait la surface de l'île. Il était donc logique d'y associer les marais entre terre et mer.

 

Nous définissons les rôles de chacun pour le travail par thèmes. 

· -         M. Pillot et Mlle Keller s'occuperont du dossier "Tourisme à long terme". (Note de Nathalie Vauchez au moment de la diffusion de ce compte-rendu: attention ce sujet est traité dans le groupe développement du territoire et échéance 2012 et il a été dit au bureau du CDV que ce groupe de travail Insularité ne souhaitait pas traiter ce sujet pour le moment. Merci de me confirmer ce point ?).

· -         M. Mercier et M. Abinal, ayant beaucoup de documentation sur le littoral, souhaitent s'occuper de la protection des côtes.

· -         M. Rousse, Mme Comes et M. Marissal choisissent l'Estran: jachère et pêche à pied.

 

M. Mercier fait le point sur notre vue d'ensemble  en cours de séance.

Mme Franrenet laisse son étude et ses documents  à M. Rousse.

M. Mercier clôt la séance.

 

La prochaine réunion aura lieu

le jeudi 17 novembre 2005 à 18h00

Salle des Eridolles au Bois Plage

 

 

Adresses Mail : 


Mlle Keller Corine
:
lascenefrancaise@cristalprod.com

M. Cazeau Max
:
maxcazeau@free.fr 

 

